
ETUDES 
SUR 

LES ANCIENNES NOTATIONS ~IUSICALES DE L~EUROPE. 

TROISIÈME ARTICLE (1). 

§ IX. 

Digression sur les mots ARSIS et TIIESIS. 

En appliquant, à la fin de mon dernier article, les expressions 
Arsis et Thesis à l'élévation ou à l'abaissement des signes neuma
tiques, je ne pensais pas qu'il fût possible de soulever, sur ce point, 
la plus légère contradiction. Il n'en a pas été ainsi, et je m'en félicite 
dans l'intérêt même de la science, car cela va me fournir l'occasion 
de donner, sur ces deux mots, quelques renseignements curieux, et 
d'augmenter ainsi le vocabulaire rest.reint de la sémiologie musicale. 

« Arsis et Thesis, m'écrÎt-on, lJe signifient point l'élévation et 
l'abaissement des signes neumatiques, mais bien l'élévation et l'abais
sement de la main (2) pour indiquer la mesure. » 

Que ces deux mots aient eu, depuis la plus haute antiquité, le 
sens que leur donne mon savant et honorable critique, c'est une 
chose certaine et connue de tous les musicographes. Je dirai cepen
dant que ce point de doctrine musicale, comme beaucoup d'autres, 
n'a été jusqu'ici parfaitement exposé que par M. Vincent, dans son 
splendide ouvrage sur la musique des Grecs (3). Jean-Jacques Rous
seau (Dict. de Musique, aux mots Arsis et Thesis), servilement c9pié 

(1) Voy. le premier article, t. V, p. 701; et le deuxième article, t .. VI, p. 101. 
(2) Pour être parfaitement exact, il aurait fallu ajouter: ou du pied. 
(3) Notices et extraits des manuscrits de la Bibliothèque du Roi et autres 

bibliothèques, t. XVI, Paris, 1847, Imprimerie royale, seconde partie, 1 fort vol. 
in-4o (§ XV, p. 48 et suiv.; Ilote N, p. 197-218). - C'est dans ce volume, exclu
sivement rempli pal' les recherches de 1\1. Vincent, que les érudits devront désor
mais puiser, s'ils veulent connaître à fond l'ancienne mmique des Grecs: rien de 
cc qui a été écrit jusqu'à ce jour sur cetLe matière difficile, ne peut être comparé à 
l'admirable rnonumellt scientifique que je signale ici. 
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par Caslil-Blaze) n'a pns su distinguer la véritable correspondance des; 
temps forts et faibles, dans la musique grecque et la musique mo
deflle. Son article) d'ailleurs, à part cette faute et malgré sa brièveté 
nécessaire, est fort hien fait; mais s'il remplit les conditions d'un dic
tionnaire, il ne suffit pas pour approfondir la question. Je le répète 
donc ~ c'est l'ouvrage de M. Vincent qui, dans l'état actuel de la 
science, peut seul remplir cette condition d'une manière complète. 

Indépendamment de cette première signification, les mots Arsis et 
Thesis, en ont eu certainement une autre appliquée aux mouvements 
mélodiques du son musical pur. 

On trouve, dans l'ouvrage de M. Vincent, un passage curieux 
qui vient à l'appui de cette affirmation; il est empruflté à un théo
ricien grec nommé Gémiste Pléthon : « L'Arsis, dit ce théoricien, 
est l'emploi d'un son aigu succédant à celui d'un son grave; la l'hesis, 
au contraire, l'emploi d'un son grave après celui d'un son aigu 
(p. 237 des Notices, d'après le mauuscrit ~·8 de la bibliothèque 
de Munich). » 

Je n'insisterai point sur cette preuve, car on pourrait en tirer des 
r.onclusions qui n'entrent pas dans mon plan. Ce que je veux sou
tenir ici, c'est que les artistes musiciens du moyen âge ont aussi 
formellement entendu, par Arsis et Thesis, l'élév~tion et rabaissement 
des sons musicaux. A tort ou à raison, telle a été chez eux la seconde 
significatIOn, la signification parallèle de ces deux mots antiques. 

Vers le Ive siècle de notre ère, Martianus Capella adopte cetle 
significa :10n dans le neuvième et dernier livre de son encyclopédie 
latine à laquelle il a donné le nom de Salyricon : « Arsls, dit-il, est 
« elevatio, thesis depositio vocis ac remissio (Meibomius, p. 360; 

M. Vincent, p. 202).») 
Remi d'Auxerre, commentateur du neuvième livre de Martiallus, 

reproduit la même opinion au IXe siècle ~ « Arsis, id est elevatio, 
l( et Thesis, id est depositio et remissio vocis (Gerb. Scriplores, 
t. l, p. 83). ») 

Bernon, qui fut successivement abbé de Saint-Gall, de Prum et 
de Reichnau dans la première moitié du XIe siècle, s'exprime dans 
le même sens au prologue de son précieux Tonarius dont M. Fétis 
n'a pas apprécié l'intérêt et le mérite (Gerb. Script., t. II, p. 75 ). 

Hermann Contract, mort vers l'an 1055, dit dans sa Musica : 
« Flatus (le souffle musical, la voix, le son, et non le rhythme) habet 
« duas partes, arsim et thesim, hoc est elevationcm et deposilio
(( nem (Gerb . Script., t. 11, p. 140).» 
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Plus tard, c'est-à-dire en 1274, le célèbre Marchetto de Padoue 
publie son Lucidarium musicœ planœ. Dans cet ouvrage, les expres
sions Arsis et Thesis sont ellcore également appliquées à l'élévation 
et à l'abaissement des intervalles de la mélodie, abstraction faite de 
tOlite idée de rhythme ou de mesure. Cette doctrine se trouve dans 
le curieux chapitre du Lucidarium où Marchetlo parle des diffé
rentes espèces de quartes et de quintes, species principalis, commu
nis, simplex, composita, aggregata, disgregata, appos.ita, prœposita, 
supposita, continua, commixta, intensa et remissa (Gerb. Script., 
t. Ill, p. 11/;'-117). L'auteur donne ces deux dernières épithètes 
nUI quartes et nux quintes par arsim et thesim. 

« Intensa species, dit-il, dicitur illa qure fit per arsim, ut hic: 

§~ ------~ .-1 8-~_. 1-
--II-

tfl
-----

« Remissa, ajoute-t-il, qure per thesim, ut hic: 

~-----.iL.-.r-~--+---.I.--_+=§, etc.») 
~ ~ 'x.~------a·--~-u 

Engelbert, mort en 1331, abbé d'Aimont dans la haute Styrie, 
dit égalemellt: - « U nissonus non babet arsim et thesim , nec per 
« consequens interv~lIum vel distantiam. (Apud Forkel, Allg. Gesch. 
der Musil;" t. n, p. 347; Gerbert, Script., t. II, p. 287-::\69) ('t).» 

Tinctoris, à la fin du X Ve siècle, ne donne qu'une seule définition 
de l'arsis et de la thesis dans son Dictionnaire de musique, et cette 
définition, la voici: « Arsis est vocum elevatio. Thesis est vocum 
« depositio. ?> 

Nicolas W olliek, auteur d'un excellent ouvrage sur le plain-chant, 
la musique figurée et le contre-point, qui il paru de 1501 il '1521 
sous deux titres différents, donne le nom d'arsis aux gammes ascen
dantes, et de thesis aux gammes descendantes (Enchiridion mllsices, 
i n-4 0 , 1 521 ). 

J'abuserais de la patience de mes lecteurs, si je prolongeais mes 
citations; celles qui précèdent suffisent, je le crois, pour établir so
lidement la seconde signification de l'arsis et de la thesis. 

(1) Gerbert, dans la table fort mal faite de ses Scripto1'es, ne renvoie, pour les 
mots arsis et thesis, qu'au fragment de saint Isidore de Séville sur la musique, 
t. l, p. 21 . 
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Je n'ajouterai plus qu'un mot. 
D'où vient que les termes arsis et thesis ont été appliqués à l'élé

vation et à l'abaissement des sons musicaux? C'est que, selon moi, 
Je rhythme poétiqlle, ayant fourni l'idée de la mesure musicale, les 
artistes ont voulu compléter cette idée en emprunlant au rhythme 
oratoire, poûr l'appliquer aux sons mélodiques, ce que les grammai
riens disaient de l'accent dans le discours. 

Or, les grammairiens appelaient arsis et thesis les inflexions ascen
dantes et descendantes de la voix oratoire: « In unàquàque parte
« orationis, dit Priscianus, célèbre grammairien du IVe siècle, 
« arsis et thesis sunt, non in ordine syllabarum, sed in pronuncia
« tione ; velut in hàc parte, natura; ut quando dico, natu, elevalUl' 
« vox, et est arsis in tu : quando vero ra, deprimitur vox, et est 
(e thesis (1) »). 

La deuxième signification des mots arsis et thesis, que je viens 
de prouver d'une manière historique, me eonduit lIaturellement à 
eelle que j'ai employée à la fin de ma huitîème Élude. 

En effet, si l'on applique l'arsis et la thesis au son musical, pour
quoi ne l'appliquerait-on pas aux signes, aux neumes, aux notes 
qui représentent ce son? Quel inconvénient plausible, je le demande, 
pourrait-on m'objecter contre cette extension de sens si rationnelle 
et si logique? Pour moi ~ je n'en vois .aucun, parce que dans le lan
gage universel, je trouve mille exemples analogues qui m'y auto
risent. En transportant au signe le nom de la chose signifiée, je suis 
ici dans les conditions rigoureuses de la métonymie classique. Un 
auteur anonyme dont M. Vincent a traJuit et commenté l'ouvrage 
sur la musique grecque (2), dit formellement: (t Le mot son, pris 
dans le sens général, exprime le nom propre du son lui-même; dans 
un sens plus restreint, il désigne le caractère graphique adopté pour 
le représenter; et enfin, dans un sens tout-il-fait spécial, il illdique 
la puissance du son, c'est-à-dire le degré d'acuité et de gravité qui 
le distingue de tout autre (p. 23--24- des Notices). » 

Comme on le voit, je suis parfaitement en règle dans l'emploi de 
mon expressioll métonymiqne. 

Il y a plus: c'est que Guy d'Arezzo, pour ne citer qu'une seule 

(1) Grammaticœ lalinœ aucto'res antiqui . ... operâ et studio Heliœ Put.~chii. 
Hanovire, M DeV, in-qO, Prisciani de accentibui liber) p. 12R9. - 1\1. Vincent cite 
ce passage, p. 202 des Notices. 

(2) AY';Jyo/uXJ au'l"lP'7.ujJ.'X. 1rEP! p.ooaLXy, •. 
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autorité décisive, s'est permis dans son Micrologue, ce que je me 
'uis permis moi-même dans mon dernier article. 

Je veux parler du seizième chnpitre de cet ouvrage précieux, qu'il 
intitule; De multiplici varielate sonorum et neumarum (1). 11 com
mence par constater qu'avec six intervalles mélodiques seulement (2), 
on compose des chants innombrables qui ont tous une facture difI'é
rente. Cela ne doit point étonner, dit- il, puisque l'on forme, avec 
les lettres peu nombreuses de l'alphabet, des syllabes infitlies, et, 
avec quelques pieds poétiques, beaueoup d'espèces de mètres. 

Puis il ajoute: « Nos, si pO "sumus, videamus quibus modis dis
« tantes ab invicem neumas constituere valeamus. Igitur motus vo
{( cum, qui sex modis consonanter fieri dictus est, fit arsi et thesi , 
« id est elevatione et depositione, quorum gemino motu, id est arsis 
« et thesis, omnis nellma formatur, prreter repercussas aut sim
« pliees .... » 

Dans ce passage remarquable, Guy d'Arezzo confond le son avec 
les neumes ou signes graphiques du son; ct, pour ne laisser aucun 
doute il cet égard, après avoir montré d'une manière synthétique les 
différentes manières de varier les sons musicaux par l'arsis ct la 
thesis, il termine en disant; « NEUAI.E QUOQUE PEIt EOSDEM iUODOS 

« ARSIS ET THESIS POTERUNT VARIAIU. » 

Un pareil témoignage me dispense d'insister sur la troisième signi
fication que j'ai donnée aux mots arsis et Ùwsis : comme les deux 
autres, elle a pour fondement la ,double autorité du langage et de 
l'histoire. Cela me suffit. 

§ X. 

Des ornements mélodiques et de leur notation dans l'ancienne musique cie l'Europe. 
Système~. 

La question que je vais examiner est l'une des plus difficiles, des 
plus complexes et des plus importantes qu'il soit possible de soulever 
à propos des anciennes notations musicales de l'Europe. 

La solution en est certaine, si l'on s'enquiert uniquement de l'exis
tence abstraite des ornements mélodiques. 

Elle devient plus embarrassante, si l'on recherche la nature et 
'es espèces différenles de ces ornements. 

{1) Apud Gerbert. Script., t. Il, p. 17-21. 
(2) (,( Habes itaque sel vocum consooantias, scilicet: tonum, semitonum, dito

oQ num, scmidilonum, diatessaron, diapcnte. (Microt., cap. v.) » 
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Elle semble entourée d'un voile impénétrable lorsqu'il s'agit de 
savoir si, indépendamment de la nole, les points simples, doubles, 
triples ou ligaturés des neumes, représentaient aussi leg agréments 
mélodiques en usage à ces époques si reculées. 

Enfin, le même mystère enveloppe l'histoire musicale, quand on 
se demande s'il n'y avait pas des signes muets, c'est-à-dire des figures 
neumatiques dont le seul rôle fût d'indiquer aux artistes les orne
ments et les expressions du chant? 

O'n conçoit sans peine tout l'intérêt qui se rattache à l'éclaircis
sement de ces points obscurs de la musique ancienne: car, si l'on 
ne parvient pas à répandre la lumière sur ces questions capitales, 
toute tentative de déchilTrement n'aboutira qu'à des conjectures 
pleines d'erreurs et de doutes. Et, pour ne parler ici que de la res
tauration du chant ecclésiastique qui préoccupe la science en ce mo
ment, veut-on savoir cc qu'elle produira, si l'on n'est pas d'abord 
bien fixé sur la question des ornements mélodiques, sur l'exécution 
générale elle-même de ce chant qui nous paraît aujourd'hui si lourd, 
si monotone et si ennuyeux? 

La réponse est facile. - Le principe vivace de la tradition catho
lique fournira certainement à l'archéologue la traduction de la plu
part des signes neumatiques : en plaçant toutes les versions connueS 
d'une même mélodie religieuse les unes au-dessous des autres sui
vant l'ordre naturel de la chronologie, on pourra parvenir, dans une 
foule de cas, à reconnaître le fond des antiques cantilènes de l'Église; 
mais, à côté d'une certitude acquise, combien ne restera-t-il pas 
d'obscurités et même de difficultés insolubles? Ici, on demandera si 
certains signes n'indiquent point la longueur ou la brièveté des 
notes; là, on trouvera mille choses embarrassantes sur le chapitre 
des synonymies sémiologiques; ailleurs, on ne pourra se fixer sur la 
nature de l'agrément mélodique qu'il faut attribuer à tel ou tel pas
sage; à chaque pas, enfin, le traducteur se trouvera en face du 
doute, de l'incertitude, du mystère ..... 

Et qu'on ne croie pas que j'exagère ici les difficultés des anciennes 
notations musicales de l'Europe, par rapport à la question des orne
ments mélodiques; on se détromperait bien vite, en examinant les 
théories incertaines et contradictoires qui ont été formulées, sur cette 
question, par la science moderne. 

Je réduirai à quatre seulement les systèmes que la discussioll 
des ornements mélodiqucs tl fait éc.lore sous la plumc des musico-
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graphes de l'époque-contemporaine, et que j'indiquerai en nommant 
ici leurs auteurs, qui sont MM. Fétis, Baini, Perne et Danjou. 

1. - Je commence par l'exposition de la doctrine de 1\1. Fétis. 
« Bien différents des signes collectifs de sons de la musique orien

tale, ceux des notations saxonne et lombarde, dit-il, n'étaient point 
destinés à représenter les ornements du challt, et ils n'étaient sou
vent qu'une manière abrégée et liée d'exprimer par un seul caractère 
plusieurs sons syllabiques, ou bien des signes de liaison entre deux 
'Ou plusieurs sons lents. Ce ne fut qu'aux XIIe et XIIie siècles que 
les signes de la notation lombarde, modifiés par l'adjonction de la 
portée, servirent quelquefois à représenter les agréments du chant 
'qui s'étaient introduits de l'Orient dans l'Occident, à la suite des 
croisades (Biogr., t. l, Résumé de l'Ifist. de la Musiq., notation, 
p. CLXIU). 

M. de Coussemaker qui ne rapporte que ce seul passage de M. Fé· 
lis, dans son Mémoire sur Iiucbald (p. 163), en oonclut qUf~ l'au
teur de la Biographie universelle des musiciens refuse aux neumes 
la propriété de représenter les agréments mélodiques. J'avoue que j'y 
vois autre chose: au lieu de nier, M. Fétis distingue, ce qui est bien 
différent. .. Avant les XIIe et XIIIe siècles, les neumes, selon lui, 
n'indiquaient puint les ornements de la mélodie; ee n'est qu'après 
cette époque et à la suite des croisades, que les signes neumatiques 
eurent cette propriété chez les copistes lombards (1). Mais, chose 
étonnante! daus le même ouvrage et daus La même ptlge, M. Fétis 
i1ssure positivement que, chez les Lombards, le signe ~ expri-

mait l'appogiature ascendante t~~f~~ et II' l'appogiature 
t1 

descendante t~:~~~. Il affirme enco~e que, chez les mêmes 

(1) Je ne relèver<li pas ici les erreurs manifestes qui abondent dans les quelques 
lignes que je viells de citer du savant musicograph(~ moderne. La plus énorme l'st 
-celle qui est contenue dans crtle proposition ~ « Les signes collectifs n'étaient sou
vent qu'une manière abrégee et liée d'exprimer par un seul caractère piusieu1'S 
sons syllabiques. Il - Souvent? Mais quelle autre signification pou vaieut-ils donc 
avoir, puisqu'ils n'indiquaient aucun omernent? - Ils exprimaient par un seul 
<caractère plusieurs sons syllabiques. Que signifient ces moLs: plusieurs sons 
syllabiques? S'agil-il de plusieurs sons liés appartenant a un seul signe neuma
'tique et en même temps à plusieurs syllabes diITérenles du texte? Si tr.llc était J'idée 
.<Je 1\1. Fétis, cel écrivain alU'aiL contre lui tous les manuscrits du moyen âge. Si cc 
n'est }Jas cela qu'enlellj M. HUs , sa phrase est inintelligible l ct Je lui lube Je 
'!lo in de la justifier. 
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peuples, cet autre signe rJ1 indiquait une note réelle simple, mais 
accompagnée d'un tremblement qui était exécuté ainsi: 

~~=E~§ « J'ai tiré ces instructions, dit-il, d'un précieux bré

viaire noté elJ notes lombardes sur deux lignes rouge et jaune. Ce 
bréviaire, du onzième siècle, est dans ma bibliothèque. » 

L'étonnement redouble lorsque M. Fétis, traduisant quelques 
lignes du mystère des Vierges folles 1 d'après un manuscrit de la fin 
du dixième siècle, brode sa traduction d'une foule de petites notes 
d'agrément. Et comme ici l'inlluence des croisades ne peut plus être 
invoquée, et qu'il faut à tout prix que les fioritures musicales nous 
viennent de l'Orient, le musicographe de Bruxelles se fonde sur 
l'invasion des Arabes dans le midi de la France au temps de Charles
Martel (Reçue de M. Danjôu, 184-7). Ainsi, la question de l'ori
gine des ornements mélodiques en Europe est successivement placée, 
parMe Fétis,. au XIIle, au XIIe, au XIe, au xe, etau VIlle siècle .... 
Ce sont d'abord les croisades qui nous ont importé cet élément de 
musique orientale; puis 1 ce sont les Arabes sous Charles-Martel. 
Après de pareilles tergiversations scientifiques, il est affligeant d'en
tendre M. Fétis conclure par ces paroles un peu sèches: « A ces 
faits, que quarante années d'études incessantes ont rendus pour 
moi inattaquables, M. Riesewetter et d'autres (1), qui se sont fait 
des théories de fantaisie contrariées par ces faits, m'ont opposé des 
dénégations basées sur des pauvretés et des pl'OpOS en l'air (Reçue, 
ibid., p. 329). » 

M. Fétis met ensuite ses adversaires au défi de prouver qu'il a tort 
dans sa traduction du fragment des Vierges folles, parce que, dit-il, 
ils sont dans l'impuissance de rien comprendre aux anciens monu
'ments de la musique européenne. 

Je montrerai bientôt d'une manière rigoureuse et mathématique 
que la traduction du fragment, donnée par M. Fétis. est elle-même, 
d'un bout à l'autre, une œuvre de pure fantaisie qui ne repose sur 
rien. Mais, auparavant, qu'on me permette de continuer l'exposition 
des doctrines relatives aux ornements de la musique ancienne ~ et 

(1) A l'époque où ces lignes ont été publiées, je. n'avais encore rien écrit sur la 
question qui m'occupe ici. Par conséquent , celte citation de M. Fétis ne doit pas 
être considérée comme une attaque dirigée contre mO,i, ni ma réponse, comme la 
réplique d'un amour-propre blessé cl l'adresse du savant musicographe . 

(Note de l'auteur.) 
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d'établir, à mon tour, ce que m'en ont appris les monuments litté
raires et pratiques de l'art. Je donnerai ensuite la traduction, non 
pas du seul fragment interprété par M. Fétis, mais de tout ce qui a 
rapport, dans le manuscrit 1139 , aux Vierges folles et aux Vierges 
sages. Je mettrai mes lecteurs à même d'établir une comparaison 
sérieuse entre mon travail et celui que je rejette positivement; aucun 
élément ne manquera à cette discussion que je tAcherai de rendre 
aussi courtoise et aussi claire que possible. 

Mais je n'ai pas encore terminé l'exposition des idées de M. Fétis. 
( Il existait, dit·il, dès le ONZIÈl\IE SIÈCLE, un signe d'appogia

lure ascendant et descendant: ce signe était la plique ,figure de note 
qui ressemblait à la longue, mais qui avait la queue tournée d'un 
autre côté. Dans la suite, la plique se distingua par deux queues dont 
l'une était plus courte que l'autre. Francon dit que la plique est un 
signe de division du même son en grave et en aigu: Plica est nota 
di(Jisionis ejusdem soni in gra(Jem et in acutum; ce qui ne peut s'en
tendre que de l'appogiature. Il en distingue de deux espèces: l'un 
ascendant, l'autre descendant. 

« Ce signe du simple port de voix reçut ensuite une signification 
plus élendue, et devint l'équivalent du trille, car il est dit dans le 
manuscrit anonyme de l'abbé de Tersan (du treizième siècle) : Antica 
pliccf erat simplex nota di(Jisionis soni; est hodiè signum tremulœ vocis. 
Ce passage est clair et positif: dès le treizième siècle on faisait usage
du trille. A l'exception de M. Perne, aucun auteur moderne n'a 
connu la véritable valeur de la plique; Burney, Hawkins, et Forkel 
lui-même, n'ont eu sur cela que des idées vagues. De là vient qu'on 
a souvent mal traduit la musique ancienne quand on a trouvé des 
pliques de longues, brèves et semi-brèves, ascendantes ou descen
dantes, surtout dans les ligatures, où elles sont fort difticile à dis
tinguer; on les a prises pour des signes de temps. 

« Au reste, la plique n'est pas ]e seul signe d'ornement du chant 
qui se rencontre dans les anciens auteurs : Walther Odington, qui 
écrivit un traité de musique vers 12, .. 0, en fait connaître plusieurs 
qui sont absolument semblables à ceux qui sont en usage dans l'église 
grecque de l'Orient. Burney ni Forkel n'ont compris quel était l'em
ploi de ces signes ..... 

« On voit que c'est postérieurement à la première croisade que les 
ornements du chant ont été introduits dans la musique européenlle . 
Le goût de celte nouveauté se soutint jusques vers le milieu du dix-
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huitième siècle, où les fioritures prirent un nutre caractère (Bio
graphie, t. l, p. CLXXXVIII, note 1). » 

« Ce qu'il y a de certain, dit encore M. Fétis (ibid., p. CXCl, nole), 
c'est que ce n'est point au dix-septième siècle, comme le prétend 
1\1. l'abbé Baini , que les ornements se sont introduits dans l'église; 
mais bien dès la fin du TREIZIÈ~1E, ou au plus tard au commence-

. menl du SUIVANT. » 
Ainsi, je le répète, 1\1. Fétis n'a point de doctrine fixe sur l'intro

duction des lioritures musicales en Europe. Il pose en principe qu'on 
les doit à l'Oriellt ; toutefois, les représentations sémiologiques de ces 
fioritures orientales ont un caractère graphique essentiellement diOë
l'eut en Europe. Quant à l'époque où elles ont été importées dans 
notre pays, c'est au commencement du XIVe siècle, ou oU XIIIe, 
()u au XIIe, ou au XIe, ou au Xe, ou au VIlle: ce qui équivaut à 
dire que M. Fétis est dans une incertitude complète li cet égard ..... 

II. - J'arrive à la doctrine de l'abbé Bailli (1), telle qu'elle est 
consignée dans son savant ouvrage sur Palestrina: MemOl'ie storico
critiche della vila e delle opere di Gio(Janni Pierluigi da Palestrina ... , 
Roma, 1828, 2 vol. in-I .. e. 

« On lit, dit-il, dans différents auteurs de l'antiquité t que les 
artistes de cette époque faisaient généralement usage du piano, du 
forte, du crescendo, du decrescendo, du trille, du gruppetto et du mor
dente. Tantôt ils accéléraient la mélodie, tantÔt ils la ralentissaient, 
tantôt ils conduisaient les sons du piano au pianissimo, d'autres fois 
enfin ils les enflaient graduellement du pianissimo au fortissimo(2). » 

Baini ajoute qu'à Ueims, à Metz, à Soissons, il Y aVilit dans les 
livres de chnnt envoyés à Pépin et à Charlemagne par les papes 
Paul 1er

, Adrien 1er et Léon Ill, comme dans ceux de Rome, cerlaines 
petites lettres placées au-dessus des notes el rappelant aux musiciens 
divers agréments mélodiques, telles que t pour lremulœ, u pour vin
nulœ, c pour collisibiles , s pour sccabiles, p pour podatlls et pinnosa, 
d pour diaLÏnus (sic), e pour exon, a pour ancus, 0 pour oricus (sic) 
ct bcaucoup d'autres que les Français ne pouvaicnt exprimer avec 
leur voix peu flexible (3). 

(1) L'abbé Baini est mort en 184'1. 
(:l) "Lcggesi in varii scriltori antichi, che se usava COfTIunCOIcnte il piano, il 

" forle , il crescerc e calare la voce, i lrilli, i gruppi, i fTIordenli: ora si accelerava 
« il canlo, ora anda\'il piu rimesso, si smorzava pian piano la "oce flno al pianis
(1 simo, si spandeva fino al massimo fOlle, ('le. (T.lI, p. 82). Il 

(3) « Quindi il ripiego preso dai nos tri canlori prrdecessori non solo in Reims , 
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L'auteur des Memorie .storico-critiche fait une remarque toule spé
ciale sur la leUre r qui. suivant Notker Balbulus, signifiait: recli
ludinem vel rasuram non abolitionis sed crispationis -' c'est-à-dire: 
« Quando doveva cessare il trillo incominciato per la figura lre
« mu1a (Ibid., p. 84). » 

Ainsi, d'après Baini, il Y avait une figure neumatique qui dési
gnait le commencement du trille, et la lettre r en indiquait la fin. 

Le neume appelé pinnosa nous a aussi valu, de la part du même 
auteur, des observations que je ne dois point passer sous silence. 
« La pinnosa, dit-il, contenait deux notes ascendantes et devait 
s'exécuter comme s'il y avait eu sur chacune de ces deux notes le 
signe moderne < > (1). » 

Toutefois, deux différences existaient entre ces notes antiques et 
leurs synonymes modernes: la première, c'est que la figure qui ex
prime maintenant le crescendo et le decrescendo était dans l'origîne, 
et un signe de nuance et tout ensemble un signe de notation; la 
seconde, c'est que cette figure s'écrivait perpendiculairement, de 
cette manière pour les deux notes de la pinnosa : 

A 
V 
A 
V 

Enfin, Baini assure que Jean-Luc Conforti, admis parmi les chan
teurs de la chapelle ponlificale, le 4 novembre 1591, fut le premier 
qui renouvela le trille des anciens, inconnu, dit-il, aux chanteurs 
des X Ve et XVJC siècles, et il invoque à l'appui de ce fait le témoi
gnage de Thomas Aceti, cité par Gabriel Bari. 

Telle est la doctrine de l'auleur des Memorie slorico-critiche sur la 
question qui m'occupe en ce moment. M. de Coussemakcr adopte 
cette doctrine dans son Mémoire sur llucbald (Appendice V, 

a in Melz, ed in Soissons, ma rziandio in Roma di notare nei libri di canto che 
CI S. Paolo l, Adriano l, c Leone III inviarono a Pippino, ed a Carlo .Magno al
« cune piccole lettere sopra le Dole, come: t, 'tt, c, S, p, d, e, a, 0, r, cc. onde 
CI ranlmeotare a que' canlori tremulas, vinnulas, collisibiles , secabiles , e cosi 
« podalum, pinnosam, dialinu1n, exon, ancum, oricum, etc., tuLLi ornamenti , 
1( che i Francesi non poteranl exprimere .. .. (ibid., p. 83). >l 

(1) « La Pinnosa conteneva due nole ascendenli, e dovcyano ameodue eseguirsi 
« aumentando J e quindi subito scemando la forza della \'oce; pcrciocchè moslra
« \'asi per la sua stessa figura, ch' è tal qualc il modcroo segno < > ma doppio 

1( < > < > ; se non che questo c giacentc, c la pinnosa era diril1u . ( Ibid ., 
(1. 84). Il 
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p. 163-166) : « Nons nous rangeons, dit-il, de l'opinion du savant 
auteur des Mémoires de Palestrina, et nous nous appuyons, pour la 
soutenir, sur un passage de Hucbald qui ne paraît point susceptible 

• de laisser de doute dans l'esprit (1) ..... L'emploi des initiales ajou
tées aux neumes pour faciliter la mémoire des chanteurs nous semble 
une nouvelle preu\'e que, parmi les neumes, il Y en avait qui re
présentaient des nuances et ornements du chant. » 

M. de Coussemaker ajoute une troisième preuve: « Nul doute, 
dit-il, que certains neumes représentaient des nuances (ou orne
ments) ; on en trouverait une nouvelle preuve, si elle était néces
saire, dans un passage du traité de musique d'Engelbert, où cet 
auteur cite le trille (vox tremula) comme étant représenté par le 
neume quilisma. » 

III. - Le système de M. Perne peut se résumer dans ces quelques 
lignes que j'emprunte à sa préface des Chansons dn Châtelain de 
Coucy: « La seule trace que l'on trouve dalls les plus anciens ma
nuscrits de ce que nous appelons agréments du chant, est un signe 
ou note appelée plique par les anciens, du terme plica, mot latin 
qui veut dire pli. Cette note qui étoit tanlôt de figure carrée, tantôt 
de figure losange, avoit toujours deux queues, et cela pour la distin
guer des autres valeurs de notes dont elle faisoit partie, ou C0r:ttre 
lesquelles elle étoit accolée comme signe de trill ou de brisement de 
la voix. Sa présence indiquoit que la note qu'elle désignoit devoit 
être partagée en deux sons contigus, et battus l'un contre l'autre par 
le mouvement de la glotte. l .. rs deux sons opérés par ce mouvement 

, se formoient en montant si la note qui suivoit la plique étoit plus 
élevée ou sur le même degré qu'elle, et en descendant si la note qui 
la suivoit étoit d'un ou de plusieurs degrés plus bas. On n'e peut 
affirmer que ce mouvement de la glotte indiqué par la plique fût 
effectivement le même que celui de la "oix dans l'exécution du trill 
moderne, mais le terme plique indique assez que, par la présence de 
celle note, la voix devoit se plier au mouvement de sons contigus, 
ce qui est enseigné dans les anciens ouvrages sur le plain-chant et 
le chant figuré, et démontré par les manuscrits des chansons du 
Châtelain du douzième siècle, où les mêmes passages de mélodie 
sont écrits en deux ou trois noles dans l'un des manuscrits, et en 
plique d'une seule figure dans l'autre. On peut aussi considérer 

(1) Je citerai plus loin et in extenso cc passage d'Hucbalù que signale ici 1\1. do 
Coussemalccr. 
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t omme petites notes, notes de godt, ces fréquentes appogiatureli qui 
précèdent ou qui suivent les notes dont la valeur à elle seule rem
pliroit l'un des temps de la mesure, et qui, s'associant une petite 
Ilote, rendent alors ce temps ternaire de binaire qu'il seroit sans la 
présence de cette valeur minime (1). » 

IV. - Les opiniolls de M. Danjou sur les anciens ornements du 
challt sont disséminées dans sa Rec,Jue de mw;ique religieuse et clas
sique, qui a paru pendant quelque temps et qui renferme de bons 
articles. Une m.ission que ce littérateur obtwt de M. de Salvandy 
pour explorer les richesses musicales de l'Italie, lui a donné l'occa- . 
sion de publier, sur les fioritures neumatiques, quelques conjectures 
que je vais indiquer ici. 

Étant à Padoue, M. Danjou trouva chez M. Pacchiarotti un ma
nuscrit précieux qui avait appartenu au chapitre de la cathédrale de 
Beauvais avant la révolution. L'écriture de ce manuscrit paraît être 
de la première moitié du XIIle siècle. 11 contient un mystère de Da
niel, composé par les étudiants de Beauvais: Ad honorem tui ,. 
Christe. Danielis ludus iste in Bel(Jaeo est in(Jentus et irwenit hune ju
(Jentus. M. Danjou l'a reproduit intégralement, musique et texte, 
dans trois livraisons de sa Revue ( année 184.8). 

Parmi les réflexions dont cet écrivain fait précéder le mystère de 
Daniel, il en est quelques-unes qui rentrent dans le sujet qui m'oc
cupe et que je dois rapporter. Suivant lui, le point oblong pour
ratt avoir, dans ce mystère, la valeur d'une blanche moderne; le 
même point, précédé d'un trait oblique descendant, indique une 
note longue ou accentuée , et la petite note en losange correspond à 
flotre noire. « La plique, dit-il, indiquait à la fois un ornement du 
chant et une valeur de note; elle dérivait, comme tous les autres 
signes de la notation, des anciens signes de neumes, et correspon
dait au quilisma. Francon définit la plique: un signe de division du 
son en gra(Je et aign, « signum di(Jisionis soni in gra(Jem et aeutum. » 
C'est ce que nous appelons aujourd'hui port de voix; et les chantres 
de la chapelle pontificale qui ont encore conservé l'usage du port de 
voix dans toutes les intonations, Ile font qu'exécuter les pliques ou 
quilisma (sic). Francon ajoute à cette définition des explications sur 
la valeur de la plique en tant que durée de son; mais la théorie a 

(1) Cha nsons d t' Cll àlelain de Coucy, revues sur tous les manuscri ls ~ par 
Francisque l'1iebel, snivies de l'ancienne 1n lt SÜjU(' , etc, par Pcrne, 1 vol. grand 
in -gu, 18 :30 , p. !48-11V . 
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tellement varié à cet égard, les syslèmes des traductions sont si nom
breux, qu'il sera toujours difficile de donner U'le interprétation cer
taine de cet ornement 'du chant (Ref,Jue, 184.8, p. 75). » 

« Quant aux ligatures qui sont employées dans certains passages, 
ajoute-t-il, et toutes les fois d'ailleurs que deux ou plusieurs notes 
sont réunies sur une seule syllabe, nous ne pensons pas qu'elles aient 
pour objet de déterminer la valeur, mais seulement la liaison des 
sons ..... Le plain-chant et plusieurs compositions populaires, con
servant les signes des ligatures (antiques ) .•... ne tenaient pas compte 
des diverses valeurs de notes qu'ils indiquaient; c'est pour eela que 
l'on adopta le mot planus, pour caractériser le chant d'Église, bien 
qu'il fût écrit avec les mêmes signes qu'on employait pour la musique 
figurée (Ibid., p. 76). » 

Dalls une autre livraison de la Ref,Jue, M. Danjou revient sur la 
pliqlle, et dit, à propos d'un livre intitulé: Defensio libelli Saf,Jona
ro1œ (Bibl. du Vatican, imprimés, n° V, m. 6,33): «La cou
\'erture et les gardes de ce livre sont un des document~ qui peuvent 
fournir le plus de lumières sur la notation en neumes. Les signes 
simples et composés de cette notation et même les signes d'ornement 
y sont placés sur des lignes. Il résulte entre autres remarques de 
l'examen de ce fragment, que le signe nommé quilisma avait une 
double fonction: il représentait, dans certains cas, un groupe de 
trois ou cinq noles ascendantes, et, dans d'autres cas, une sorte 
d'appogiature ou port de voix. Ce même effet apparaît souvent dans 
la notation proportionnelle et est indiqué par le signe nommé pliqua 
(sic) ou plique, et qui avait également une double signification. 
Cette remarque. relative à la signification commune du quilisma et 
de la plique, a déjà été fuite par le chanoine Lazare Belli, dans sa 
Dissertazione sopra li pregi del canto gregoriano, Frascali, 1788, 
in-/4-° (Revue, 1848, p. 82). 

Dans un tableau des signes de la notation en neumes que M. Dan
jou il publié e~ 1847, a'après un manuscrit du XIIP siècle (Ref,Jue, 
p. 26 t ), cet auteur envisage encore le quilisma comme un groupe 
de notes et comme un ornement du chant ou port de voix. Il par
tage les signes neumatiques en quatre classes: signes générateurs, 
composés, de dllrée et d'ornement. Ses deux premières divisions sont 
inexactes, en ce sens que la première donne des ligatures qui 
doivent nécessairement rentrer dans la deuxième. Le tableau de 
M. Danjon contient, en outre, d'étranges et nombreuses anoma
lies: c'est ainsi, par exemple, que la figure du Torculus y est scm-
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blable à deux signes du Porreclus, et que l'une des figures du Por
rectus est absolument identique il l'une de celles qu'il donne pour le 
Quilisma. Je l'ai déjà dit: M. DJlIjou n'a point publié cc tableau 
comme devait le faire un archéologue; il l'a fait passer sous la 
fourche caudille des divisions systématiques, avec des remaniements, 
des additions et des explications qui ne sont pas toujours fondées. Il 
eût beaucoup mieux fait de le livrer au public tel qu'il l'avait trouvé 
dans le manuscrit 1346 du Vaticall. 

J'insiste sur cette manière d'éditer les monuments archéologiques, 
parce qu'elle est d'une extrême importance po·ur Its conquêtes posi
tives de l'érudition. J'insiste, parce que mon honorable et savant 
ami, le P. Lambillotte, ayant trouvé beaucoup de documents s~r les 
signes neumatiques , je serais désespéré qu'ils fu ssent mis au jour 
selon le système de M. Danjou ; celui-ci a cru être utile, sans doute, 
mais le P. Lambillotte reconnaîtra la nécessité d'une reproduction 
pure et simple, sauf à la faire suivre de tous les commentaires pos
sibles. Donc, je ne doute pas de l'immense service que le P. Lam
billotte rendra à l'étude des anciennes notations musicales de l'Eu
rope, lorsqu'il publiera, entre autres choses, le tableau très-curieux 
ct très-complet des signes neumatiques qu'il a découvert chez un 
seigneur allemand. Mes lecteurs apprécieront l'importance de cetle 
trouvaille, lorsqu'ils sauront que, dans ce tableau, le podatus et le 
cUnis sont divisés en douze espèces, et que toutes les autres figures 
de notes y sont exposées avec la même richesse de développement 
théorique. Que le P. Lambillotte se hAle donc ..... 

THÉODORE NISARD. 

(La suit~ à un prochain nunléro.) 

1 

1 

1 

1 

r 



NOTICE HISTORIQUE 

ET DESCRIPTIVE 

SUR L'ÉGLISE DE MUNSTER. 

(MEURTHE.) 

Parmi les anciennes égl ises de la Lorraine, il en est une qui, 
jusqu'à ce jour est restée inconnue et comme ensevelie au milieu 
des forêts, au centre desquelles elle est bâtie. Cette église, remar
quable par son architecture, son étendue et les souvenirs qui s'y 
rattachent est celle du petit village de Munster. 

Munster, village du département de la Meurthe, est situé dans le 
canton d' AlbestroU', dans la partie désignée autrefois sous le nom de 
Lorraine nllemande. Il est bâti sur le penchant d'une colline et en
touré de tous côtés par les forêts qui couvrent une grande partie du 
canton. Le village est complétement isolé, aucune route ne le tra
verse, le touriste Ile peut le voir en pass"ant; il faut y aller exprès 
pour admirer III superbe basilique à laquelle il doit la réputation dont 
il jouit dans le pays. 

L'origine de Munster est ancienne. Ce village existalt déjà au 
XIIe siècle; il dépendait alors du duché de Lorraine; plus tard, il 
fut enclavé dans la seigneurie de F énétrange, et il fit partie du dio
cèse de Melz jusqu'au concordat de 1801, époque à laquelle le dé
partement de la Meurthe forma la circonscription du diocèse de 
Nancy. 

Selon les historiens de la Lorraine et l'opinion la plus aceréditée 
dans le pays, voici à quelle occasion fut bâtie l'église, dont nous ne 
voulons donner à nos lecteurs qu'une faible idée. 

C'était dans les premières années du XIVe siècle, les comtes de 


